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        Jeudi 18 juin 2020 

 Étaient présents :  

▪ Ecommoy : GOUHIER Sébastien, VASSEUR Jocelyne, GERAULT Stéphane, BOULAY 
Patrick 

▪ Laigné en Belin : DUPONT Nathalie, BARTHES Renaud, PAUVERT Juana,  

▪ Marigné-Laillé : COVEMAEKER Dominique, GESLIN Mathilda,  

▪ Moncé en Belin : BOYER Irène, GUYON Olivier, GROLEAU Lucie, CHAVEROUX Jean 
Marc, PEAN Didier 

▪ St Biez en Belin : BIZERAY Jean-Claude, MORIN Mickaël 

▪ St Gervais en Belin : PLU Mathilde, BOURGE Jean-Yves, REVEL Marie-Line 

▪ St Ouen en Belin : FEVRIER Florence, RICHET Bruno 

▪ Teloché : LAMBERT Gérard, SEBILLET Marie Noëlle, BENOIT Ludovic, QUERVILLE 
Clarisse 

Conseillers communautaires. 

Étaient absents/excusés : 

▪ Ecommoy : SCHIANO Fabienne, LANDELLE Laetitia, RICHARD Valérie 

Conseillers communautaires. 

Également présents : 

PINEAU Olivier (Directeur Général des Services) 

HELBERT Anne Cécile (Directrice Générale Adjointe) 

CHOPLAIN Arnaud (Responsable du pôle technique) 

VIVET Sophie (Assistante de direction) 

VIVIER Sébastien (Technicien SPANC) 

PANNIER Olivier, BOISSEAU Paul, CHABAGNO Anne Gaelle, (membres du Bureau 
communautaire)  
 

M. LAMBERT Gérard est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

Mme DUPONT reprend le compte-rendu du 11 février qui est approuvé à l’unanimité.  

Elle présente ensuite l’ordre du jour. 
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1°/  Présentation du rapport annuel 2019 SPANC par Suez 

 
Monsieur VIVIER, technicien SPANC, présente le rapport annuel 2019. Vous trouverez ci-joint le 
diaporama présenté. 
 
Monsieur GUYON indique que le tableau distribué n’est pas le même que projeté.  
Monsieur GERAULT répond en indiquant que le tableau projeté est par contre bien celui envoyé avec 
la convocation. 
 
La Présidente propose au Conseil d’approuver le rapport d’activité 2019 tel que présenté par Monsieur 
VIVIER. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité d’approuver le 
rapport 2019 du service assainissement non collectif, qui sera soumis à l’approbation des Conseils 
municipaux. 
 

2°/ Présentation du rapport annuel 2019 Déchets 

Monsieur CHOPLAIN présente le rapport annuel 2019 du service déchets. Vous trouverez ci-
joint le diaporama présenté. 

Monsieur CHOPLAIN conclut en indiquant que les coûts 2020 seront beaucoup plus importants et que 
cela est dû aux nouveaux contrats signés. 

La Présidente propose au Conseil d’approuver le rapport d’activité 2019 tel que présenté par 
Monsieur CHOPLAIN. 

Monsieur GOUHIER demande à Monsieur CHOPLAIN d’être vigilant sur la récupération des 
matériaux faite à la déchetterie d’Ecommoy en journée. 

Monsieur BIZERAY indique ne pas être informé de ce type de problématique par les agents lors 
de ses passages en déchetteries. 

Madame DUPONT répond que pour éviter cela, le portail a été changé à la déchetterie de Laigné 
et le grillage a été sécurisé. 
 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité d’approuver 
le rapport 2019 du service Déchets, qui sera soumis à l’approbation des Conseils municipaux. 

 

3°/ Adoption des comptes de gestion 2019 
 

La Présidente propose au Conseil communautaire d’adopter le compte de gestion 2019 du budget 
général, du budget Pôle enfance-jeunesse, du budget annexe « ZAC du Cruchet », du budget 
annexe « ZAC du Gué », du budget annexe « Assainissement en DSP », du budget annexe 
« SPANC », en tous points concordants avec les comptes administratifs correspondants. 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil adopte à l’unanimité les comptes de gestion 2019 
du budget général, du budget Pôle enfance-jeunesse, du budget annexe « ZAC du Cruchet », du 
budget annexe « ZAC du Gué », du budget annexe « Assainissement en DSP » et du budget annexe 
« SPANC ». 
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4°/ Adoption du compte administratif 2019 du budget général 
 

Madame DUPONT propose aux membres du conseil d’élire le président de l’assemblée pour les 
points concernant l’adoption des comptes administratifs.  
A l’unanimité, les membres acceptent d’élire à main levée le président de l’assemblée pour tous 
ces points. 
Monsieur GOUHIER se porte seul candidat.  
Après vote à main levée, celui-ci est élu, à l’unanimité, président de l’assemblée pour ces 
différents points 
 

Il propose au Conseil Communautaire d’adopter le compte administratif 2019 du budget général, 
qui s’établit comme suit : 
 

Fonctionnement : 
Dépenses de l’exercice = 6 111 545,13 € 
Recettes de l’exercice = 6 332 384,77 € 
Résultat de l’exercice = + 220 839,64 € 
Excédent 2018 reporté = 625 812,04 € 
Résultat cumulé = 846 651,68 € 
 
Investissement : 
Dépenses = 770 039,42 € 
Recettes = 2 217 236,87 € 
Résultat de l’exercice = + 1 447 197,45 € 
Excédent 2018 reporté = - 1 832 397,27 € 
Résultat cumulé = - 385 199,82 € 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil adopte à l’unanimité le compte administratif 2019 
du budget général tel que présenté ci-dessus. 

5°/ Adoption du compte administratif 2019 du budget annexe « Z.A.C. du Cruchet » 
 

Monsieur GOUHIER propose au Conseil Communautaire d’adopter le compte administratif 2019 du 
budget annexe « ZAC du Cruchet », qui s’établit comme suit : 
 

Fonctionnement : 
Dépenses = 1 672 203,26 € 
Recettes = 1 931 295,84 € 
Résultat = + 259 092,58 € 
Excédent 2018 reporté = + 518 697,36 € 
Résultat cumulé = + 777 789,94 € 
 
Investissement : 
Dépenses = 1 699 930,84 € 
Recettes = 1 622 656,80 € 
Solde = - 77 274,04 € 
Déficit 2018 reporté = - 765 248,64 € 
Résultat cumulé = - 842 522,68 € 

 

Monsieur LAMBERT demande si avec l’épidémie Covid, il y a eu un freinage des achats de terrain 
prévus. Mme HELBERT répond qu’à ce jour, il n’y a pas d’entreprise qui se sont désistées, à 
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l’exception de celle sur la ZA du Gué dont il a eu communication de l’information (mais non liée au 
Covid). 

Monsieur GOUHIER indique que par ailleurs une nouvelle entreprise a envoyé un courrier très 
récemment pour réserver un terrain. 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil adopte à l’unanimité le compte administratif 2019 
du budget annexe « Z.A.C du Cruchet » tel que présenté ci-dessus. 

6°/ Adoption du compte administratif 2019 du budget annexe « Z.A. du Gué » 
 

Monsieur GOUHIER propose au Conseil Communautaire d’adopter le compte administratif 2019 du 
budget annexe « ZAC du Gué », qui s’établit comme suit : 
 

Fonctionnement : 
Dépenses = 353 174,12 € 
Recettes = 353 174,49 € 
Résultat = + 0,37 € 
Résultat 2018 reporté = 0 € 
Résultat cumulé = + 0,37 € 
 

Investissement : 
Dépenses = 373 167,53 € 
Recettes = 731 500,00 € 
Solde = + 358 332,47 € 
Déficit 2018 reporté = - 31 500 € 
Résultat cumulé = + 326 832,47 € 
 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil adopte à l’unanimité le compte administratif 2019 
du budget annexe « Z.A. du Gué » tel que présenté ci-dessus. 

7°/ Adoption du compte administratif 2019 du budget annexe « SPANC » 
 

Monsieur GOUHIER propose au Conseil Communautaire d’adopter le compte administratif 2019 du 
budget annexe « SPANC », qui s’établit comme suit : 
 

Fonctionnement : 
Dépenses = 170,00 € 
Recettes = 2 720,40 € 
Résultat = + 2 550,40 € 
Excédent 2018 reporté = + 782.29 € 
Résultat cumulé = + 3 332,69 € 
 

Investissement : 
Dépenses = 0 € 
Recettes = 0 € 
Solde = 0 € 
Excédent 2018 reporté = + 10 000,00 € 
Résultat cumulé = + 10 000,00 € 
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Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil adopte à l’unanimité le compte administratif 2019 
du budget annexe « SPANC» tel que présenté ci-dessus. 
 

8°/ Adoption du compte administratif 2019 du budget annexe « PEJ » 
 

Monsieur GOUHIER propose au Conseil Communautaire d’adopter le compte administratif 2019 du 
budget annexe « PEJ », qui s’établit comme suit : 
 

Fonctionnement : 
Dépenses = 2 575 009,93 € 
Recettes = 2 556 339,31 € 
Résultat = - 18 670,62 € 
Excédent 2018 reporté = + 24 064,41 € 
Résultat cumulé = + 5 393,79 € 
 

Investissement : 
Dépenses = 30 612,74 € 
Recettes = 20 760,27 € 
Solde = - 9 852,47 € 
Excédent 2018 reporté = + 14 435,03 € 
 Résultat cumulé = + 4 582,56 € 
Monsieur RICHET demande si à l’avenir, la collectivité restera sous contrat enfance jeunesse ou 
passera sous convention territoriale unique. 
 

Il lui est précisé que pour le moment la collectivité restera sous CEJ (avenant de prolongation de 
délai en cours) car la CAF n’a pas encore eu le temps d’élargir son expérimentation avant le terme de 
notre contrat mais la collectivité y viendra dès le terme du présent contrat. 
 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil adopte à l’unanimité le compte administratif 2019 
du budget annexe «PEJ» tel que présenté ci-dessus. 

9°/ Adoption du compte administratif 2019 du budget annexe « Assainissement en DSP » 
 

Monsieur GOUHIER propose au Conseil Communautaire d’adopter le compte administratif 2019 du 
budget annexe «Assainissement en DSP », qui s’établit comme suit : 
 

Fonctionnement : 
Dépenses = 512 337,62 € 
Recettes = 539 014,62 € 
Résultat = + 26 677,00 € 
Excédent 2018 reporté = 107 939,17 € 
Excédent clôture 2019 du budget Assainissement en régie : + 49 459,95 € 
Résultat cumulé = + 184 076,12 € 
 

Investissement : 
Dépenses = 354 822,57 € 
Recettes = 1 088 471,49 € 
 Solde = + 733 648,92 € 
Excédent 2018 reporté = + 368 520,79 € 
Excédent clôture 2019 du budget assainissement en régie : + 221 973,47 € 
 Résultat cumulé = + 1 324 143,18 € 
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Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil adopte à l’unanimité le compte administratif 2019 
du budget annexe «Assainissement en DSP» tel que présenté ci-dessus. 
 

10°/ Affectation des résultats 2019 
 

La Présidente propose au Conseil Communautaire d’affecter les résultats de fonctionnement 2019. 
 
Budget Général : 

 

1. Constatant que le compte administratif présente un résultat d’exécution de fonctionnement 
de          + 846 651,68 € se décomposant comme suit : 

- Au titre des exercices antérieurs :  excédent de 625 812,04 € 
- Au titre de l’exercice arrêté :           excédent de 220 839,64 € 
- Soit un résultat à affecter de :  excédent de 846 651,68 € 
 

- Considérant, pour mémoire, que le montant du virement à la section d’investissement prévu au   
budget de l’exercice arrêté est de 350 808,00 €. 

 
2. Considérant que le besoin de financement de la section d’investissement est le suivant : 

- Solde d’exécution de la section d’investissement hors restes à réaliser du compte 
administratif :  déficit de 385 199,82 € 

- Soit un besoin de financement de : 385 199,82 € 
 
3. L’affectation obligatoire des résultats de l’exercice 2019 soumise à votre approbation est la 
suivante : 

- Besoins à couvrir par affectation au compte 1068 : 385 199,82 € 
- Affectation complémentaire au compte 1068 : 40 000 € 
- Solde disponible pour report au 002 après affectation au 1068 : 421 451,86 € 

 

La Présidente propose donc au Conseil de maintenir un montant de 421 451,86 € en fonctionnement, 
au compte 002, au budget supplémentaire 2020. 

 
Budgets annexes ZA du Cruchet et ZA du Gué : résultats obligatoirement repris tel qu’au 

Compte Administratif 2019 
 

Budget annexe SPANC 
 

1. Constatant que le compte administratif présente un résultat d’exécution de fonctionnement de 
   782,29 € se décomposant comme suit : 

- Au titre des exercices antérieurs :  excédent de    782,29 € 
- Au titre de l’exercice arrêté :           excédent de 2 550,40 € 
- Soit un résultat à affecter de :  excédent de 3 332,69 € 

 
2. Considérant, pour mémoire, que le montant du virement à la section d’investissement prévu au 
budget de l’exercice arrêté est de 0 €. 

 

 
3. Considérant que le besoin de financement de la section d’investissement est le suivant : 

- Solde d’exécution de la section d’investissement hors restes à réaliser du compte 
administratif : excédent de 10 000 € 

- Solde des restes à réaliser en investissement : 0 € 
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- Soit un besoin de financement de : NEANT 
 

4. L’affectation obligatoire des résultats de l’exercice 2019 soumise à votre approbation est donc 
la suivante : 

- Besoins à couvrir : NEANT 
- Solde disponible après affectation obligatoire : 3 332,69 € 

 

La Présidente propose donc au Conseil de maintenir le résultat de fonctionnement 2019, d’un montant 
de 3 332,69 €, en fonctionnement au compte 002 du budget supplémentaire 2020. 

 
Budget annexe PEJ 
 

1. Constatant que le compte administratif présente un résultat d’exécution de fonctionnement de 
+ 5 393,79 € se décomposant comme suit : 

- Au titre des exercices antérieurs :  excédent de 24 064,41 € 
- Au titre de l’exercice arrêté :           déficit de 18 670,62 € 
- Soit un résultat à affecter de :  excédent de + 5 393,79 € 

 
2. Considérant, pour mémoire, que le montant du virement à la section d’investissement prévu au 
budget de l’exercice arrêté est de 0 €. 

 
3. Considérant que le besoin de financement de la section d’investissement est le suivant : 

- Solde d’exécution de la section d’investissement hors restes à réaliser du compte 
administratif : excédent de 4 582,56 € 

- Soit un besoin de financement de : NEANT 
 

4. L’affectation obligatoire des résultats de l’exercice 2019 soumise à votre approbation est donc 
la suivante : 

- Besoins à couvrir : NEANT 
- Solde disponible après affectation obligatoire : 5 393,79 € 

 

La Présidente propose donc au Conseil de maintenir le résultat de fonctionnement 2019, d’un montant 
de 5 393,79 €, en fonctionnement au compte 002 au budget supplémentaire 2020. 

 
Budget annexe Assainissement en DSP 

 

1. Constatant que le compte administratif présente un résultat d’exécution de fonctionnement de 
184 076,12 € se décomposant comme suit : 

- Au titre des exercices antérieurs :  excédent de 107 939,17 € 
- Au titre de la clôture du budget asst en régie :        49 459,95 € 
- Au titre de l’exercice arrêté :           excédent de  26 677,00 € 
- Soit un résultat à affecter de :  excédent de 184 076,12 € 

 
2. Considérant, pour mémoire, que le montant du virement à la section d’investissement prévu au 
budget de l’exercice arrêté est de 0 €. 

 
3. Considérant que le besoin de financement de la section d’investissement est le suivant : 

- Solde d’exécution de la section d’investissement hors restes à réaliser du compte 
administratif :  excédent de 1 324 143,18 € 

- Soit un besoin de financement de : NEANT 
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4. L’affectation obligatoire des résultats de l’exercice 2019 soumise à votre approbation est donc 
la suivante : 

- Besoins à couvrir : NEANT 
- Solde disponible après affectation obligatoire 184 076,12 € 

 

La Présidente propose donc au Conseil de reporter le solde en fonctionnement, d’un montant de 
184 076,12 €, au compte 002 au budget supplémentaire 2020. 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l’unanimité les propositions 
d’affectation de résultat telles que présentées par la Présidente. 

11°/ Budget général : Modifications des autorisations de programme 
 

La Présidente propose au Conseil de délibérer pour actualiser trois autorisations de programme et 
les crédits de paiement afférents. 
 

- Autorisation de programme N°31 (opération d’investissement n° 31) – REHABILITATION 
RESEAUX EP ROUTE DU MANS  ECOMMOY 
 

MONTANT ACTUEL DE L AP 128 000 € TTC 
MONTANT NOUVEAU DE L AP 150 000 € TTC 

 MONTANT ACTUEL DES 
CP 

MONTANT NOUVEAU 
DES CP 

2019 2 800 € 0  € 
2020 125 200 € 150 000 € 

 
- Autorisation de programme N°32 (opération d’investissement n° 32) – REHABILITATION 
RESEAUX EP COMTE BASSELERIE GRANDE MAISON LAIGNE 
 

MONTANT ACTUEL DE L AP 508 231 € TTC 
MONTANT NOUVEAU DE L AP 508 231 € TTC 

 MONTANT ACTUEL DES 
CP 

MONTANT NOUVEAU 
DES CP 

2019 0 € 0  € 
2020 20 000 € 200 000 € 
2021 488 231 € 308 231,00 € 

 
 
 
 
- Autorisation de programme N°33 (opération d’investissement n° 33) – RENOUVELLEMENT 
RESEAUX EP RUE DE NORMANDIE ST GERVAIS 
 

MONTANT ACTUEL DE L AP 123 300 € TTC 
MONTANT NOUVEAU DE L AP 123 300 € TTC 

 MONTANT ACTUEL DES 
CP 

MONTANT NOUVEAU 
DES CP 

2019 1 891 € 1 891  € 
2020 5 000 € 15 000 € 
2021 116 409 € 106 409 € 
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Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l’unanimité les propositions de 
modification telles que présentées par la Présidente. 
 

12°/ Budget assainissement en DSP : modifications des autorisations de programme 

 
La Présidente propose au Conseil de délibérer pour actualiser 3 autorisations de programme et les 
crédits de paiement afférents. 
 

- Autorisation de programme N°31 (opération d’investissement n° 31) – REHABILITATION 
RESEAUX EU ROUTE DU MANS ECOMMOY 
 

MONTANT ACTUEL DE L AP 147 000 € TTC 
MONTANT NOUVEAU DE L AP 160 000 € TTC 

 MONTANT ACTUEL DES 
CP 

MONTANT NOUVEAU 
DES CP 

2019 3 210 € 0  € 
2020 143 790  € 160 000 € 

 
 

- Autorisation de programme N°32 (opération d’investissement n° 32) – REHABILITATION 
RESEAUX EU COMTE BASSELLERIE GRANDE MAISON LAIGNE 
 

MONTANT ACTUEL DE L AP 622 000 € TTC 
MONTANT NOUVEAU DE L AP 622 000 € TTC 

 MONTANT ACTUEL DES 
CP 

MONTANT NOUVEAU 
DES CP 

2019 0 € 0  € 
2020 20 000  € 320 000 € 
2021 602 000  € 302 000 € 

 
 

- Autorisation de programme N°33 (Opération d’investissement n°33) – RENOUVELLEMENT 
RESEAUX EU RUE DE NORMANDIE ST GERVAIS 
 

MONTANT ACTUEL DE L AP 324 000 € TTC 
MONTANT NOUVEAU DE L AP 324 000 € TTC 

 MONTANT ACTUEL DES 
CP 

MONTANT NOUVEAU 
DES CP 

2019 0 € 0  € 
2020 0  € 20 000 € 
2021 324 000  € 304 000 € 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l’unanimité les propositions de 
modification telles que présentées par la Présidente. 
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13°/ Cotisation 2020 Mission Locale 
 

La Présidente propose au Conseil de délibérer afin de verser la somme de 23 937,03 € à la Mission 
Locale au titre de la cotisation 2020.  
La Présidente précise qu’une rectification pourra être apportée en cours d’année suivant l’adoption 
par le Conseil d’administration de la Mission Locale des montants de participation 2020. 
 

Madame HELBERT explique qu’il y a une refacturation chaque année à la mission locale pour 
l’utilisation du bâtiment à hauteur de 21 000 € environ. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l’unanimité le versement de 23 937,03 € à 
la Mission Locale. 
 

14°/ Signature de la convention avec le Club de natation 
 

La Présidente propose au Conseil de délibérer afin de l’autoriser à signer la convention tripartite 
avec Prestalis et le club de natation. 
Au regard du planning prévisionnel d’entraînements transmis, la demande de prise en charge du club 
concernant la facturation des lignes d’eau par Prestalis s’élèverait à 32 310,60 €, contre 32 242 € 
budgétisés pour 2019-2020. 
Pour votre bonne information, d'après une estimation de Prestalis, 21 471,80 € seront en réalité 
payés sur 2019-2020 (fermeture de la piscine pendant période Covid). 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l’unanimité la signature de la convention 
avec le Club de natation et Prestalis, prévoyant une participation financière maximale de la CdC de 
32 310,60 € pour 2020-2021. 
 

15°/ Vote du budget supplémentaire du budget général 
 

La Présidente propose au Conseil Communautaire de voter le budget supplémentaire 2020 du 
budget général, tel que transmis avec la convocation, et arrêté comme suit : 
 

- Fonctionnement :  + 506 472 € 
- Investissement : + 1 010 290 € 

 
Le vote est proposé par chapitre, avec les opérations d’investissement indiquées. 
 
Madame FEVRIER s’interroge concernant la dépense de masques car elle ne voit pas de recettes.  
 
Madame HELBERT répond qu’il n’y a pas de subvention pour l’achat de masques pour les agents. 
Le subventionnement ne concerne que l’achat de masques pour les habitants. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de voter le budget 
supplémentaire 2020 du budget général tel que présenté. 

 

16°/ Vote du budget supplémentaire du budget annexe « ZAC du Cruchet » 
 

La Présidente propose au Conseil Communautaire de voter le budget supplémentaire 2020 du 
budget annexe ZAC du Cruchet, tel que transmis avec la convocation, et arrêté comme suit : 
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- Fonctionnement = + 817 780,00 € en dépenses 
            + 777 789,94 € en recettes 
          soit un déficit de 39 990,06 € (pour mémoire le budget primitif a été 
voté avec un excédent de fonctionnement de 40 000 €, soit un excédent après BS de + 9,94 €) 
 

- Investissement = + 842 522,68 € en dépenses 
               + 817 780,00 € en recettes 
          soit un déficit de 24 742,68 € (pour mémoire le budget primitif a été 
voté avec un excédent d’investissement de 24 831 €, soit un excédent après BS de + 88,32 €) 
 

Le vote est proposé par chapitre. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de voter le budget 
supplémentaire 2020 du budget annexe ZAC du Cruchet tel que présenté. 

 

17°/ Vote du budget supplémentaire du budget annexe « ZA du Gué » 
 

La Présidente propose au Conseil Communautaire de voter le budget supplémentaire 2020 du 
budget annexe ZA du Gué, tel que transmis avec la convocation, et arrêté comme suit : 

  

 - Fonctionnement = - 309 153,47 € 
 - Investissement =    + 8 840,00 €   

    

Le vote est proposé par chapitre. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de voter le budget 
supplémentaire 2020 du budget annexe ZA du Gué tel que présenté. 

 

18°/ Vote du budget supplémentaire du budget annexe « SPANC » 
 

La Présidente propose au Conseil Communautaire de voter le budget supplémentaire 2020 du 
budget annexe SPANC, tel que transmis avec la convocation, et arrêté comme suit : 
 

- Fonctionnement = + 3332,69 € 
- Investissement = + 10 000,00 € 

 

Le vote est proposé par chapitre. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de voter le budget 
supplémentaire 2020 du budget annexe SPANC tel que présenté. 

 

19°/ Vote du budget supplémentaire du budget annexe « PEJ » 
 

La Présidente propose au Conseil Communautaire de voter le budget supplémentaire 2020 du 
budget annexe PEJ, tel que transmis avec la convocation, et arrêté comme suit : 
 

- Fonctionnement = - 19 871,21 € 
- Investissement =  + 5 447,56 € 

 

Le vote est proposé par chapitre. 
 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de voter le budget 
supplémentaire 2020 du budget annexe PEJ tel que présenté. 
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20°/ Vote du budget supplémentaire du budget annexe « Assainissement en DSP » 
 

La Présidente propose au Conseil Communautaire de voter le budget supplémentaire 2020 du 
budget annexe « Assainissement en DSP », tel que transmis avec la convocation, arrêté comme 
suit : 
 

− Fonctionnement =   + 104 076 € 
− Investissement = + 1 324 143 € 
 

Le vote est proposé par chapitre, avec les opérations d’investissement indiquées. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de voter le budget 
supplémentaire 2020 du budget annexe Assainissement en DSP tel que présenté. 

 

21°/ Admission en non-valeur (assainissement St Biez) 
 

Conformément à la délibération de principe prise par le Conseil communautaire le 19 juin 2018, la 
Présidente propose au Conseil de délibérer afin de rembourser à la commune de St Biez un montant 
de 4 164,33 € d’admissions en non-valeur pour l’assainissement collectif qu’elle a effectuées en 2019. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de rembourser la commune 
de St Biez en Belin à hauteur de 4 164,33 € pour des admissions en non-valeur de redevances 
assainissement pour des périodes antérieures au 01/01/2018. 

 

22°/ Adoption des tarifs de la piscine 2020-2021 
 

La Présidente propose au Conseil de délibérer afin d’adopter les tarifs de la piscine pour l’année 
scolaire 2020-2021. 

 

Les tarifs annotés en orange sur le document reçu avec la convocation sont des nouveaux tarifs : 
1. Création d’un tarif préférentiel pour une date, un horaire et de manière occasionnelle, 
2. Pour les bébés nageurs, la mise en place d’une carte de 10 séances au lieu d’un forfait 
semestre ou annuel. Ce forfait sera plus adapté à la fréquentation des familles venant à cette 
activité, 
3. La mise en place des abonnements mensuels avec un engament minimum de 4 mois, 
4. La création d’un Pass été pour les adultes 

 

Les autres tarifs sont inchangés. 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité d’adopter les tarifs 2020-
2021. 

23°/ Adoption des tarifs de l’école de musique 2020-2021 
 

La Présidente propose au Conseil d’adopter les tarifs de l’École de musique pour la période 
scolaire 2020-2021, avec une hausse correspondant à l’inflation et ce, conformément aux 
directive données par le Conseil l’année passée. 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité d’adopter les tarifs 2020-
2021. 
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24°/ Adoption des tarifs du pôle Enfance-Jeunesse 2020-2021 
 

La Présidente propose au Conseil d’adopter les tarifs du PEJ pour la période scolaire 2020-2021. 

Conformément aux directive données par le Conseil l’année passée, les tarifs Périscolaires et 
extrascolaires sont proposés avec une hausse correspondant à l’inflation. 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité d’adopter les tarifs 2020-
2021. 
 

25°/ Modification d’un poste au service comptabilité 
 

Afin de pouvoir procéder à une vacance de poste en vue d’un recrutement sur le poste d’agent 
comptable polyvalent à 35 heures hebdomadaires, la Présidente propose au Conseil d’ouvrir ce poste 
à tous les grades du cadre d’emploi des adjoints administratifs. 
 

Ce poste est actuellement ouvert sur le seul grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe. 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil accepte à l’unanimité la modification d’un poste au 
service comptabilité au 1er juillet 2020 et charge la Présidente de modifier le tableau des effectifs. 
 

26°/ Création d’un poste pour accroissement temporaire d’activité 
 

Le poste permanent de dumiste à 10 heures hebdomadaires est vacant depuis le 1er mars dernier. 
La situation d’état d’urgence sanitaire n’a pas permis de procéder à un recrutement. 
L’assistante d’enseignement artistique sur le poste de « violon-alto » (poste à 10 h/semaine) a assuré 
le remplacement de dumiste jusqu’au confinement. 
 

Aussi, la Présidente propose au Conseil de créer un poste non-permanent d’assistant d’enseignement 
artistique principal de 1ère classe à temps complet (20 h/semaine) pour accroissement temporaire 
d’activité à compter du 1er septembre 2020, afin que cet agent puisse continuer ce remplacement 
durant l’année scolaire 2020/2021. 
 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil accepte à l’unanimité de créer un poste pour 
accroissement temporaire d’activité tel qu’exposé, au 1er septembre 2020, et charge la Présidente 
de modifier le tableau des effectifs. 

27°/ Modification des statuts du SMGV 
 

La Présidente propose au Conseil d’accepter la modification statutaire du Syndicat Mixte des Gens 
du Voyage (article 2 « objet »). 
Il s’agit de lui permettre d’être maître d’ouvrage d’une maîtrise d’œuvre urbaine et sociale et ce de 
manière à répondre à l’action n°1 du schéma départemental des gens du voyage « apporter des 
réponses aux aspirations nouvelles de ménages à un ancrage territorial voire à la sédentarisation ». 
 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil accepte à l’unanimité la modification des statuts du 
SMGV telle qu’exposée. 
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28°/ Approbation du rapport annuel du SMGV 

La Présidente propose au Conseil d’approuver le rapport d’activité 2019 tel que présenté et 
annexé à la présente délibération. 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité d’approuver 
le rapport 2019 du SMGV. 
 

29°/ Décisions prises par délégation 

 
Liste des décisions prises par délégation de la Présidente 

 

Urbanisme : la Présidente n’a pas délégué le Droit de Préemption Urbain, ni préempté. 
 

Liste des DIA reçues et traitées : 

06/02/2020 Marigné-Laillé 
 

2020 10 Allée des Pierres Bises 
12/02/2020 Ecommoy  2020 Le Cruchet 

21/02/2020 
st ouen en 
belin 

 
2020 2 rue de la chanvrerie 

20/02/2020 teloché 
 

2020 14 Rue des sabotiers 

26/02/2020 laigné en belin 
 

2020 18 rue de la grande maison 

26/02/2020 laigné en belin 
 

2020 L'Anglicherie 

03/03/2020 
st ouen en 
belin 

 
2020 27 Rue st mamert 

04/03/2020 TELOCHE 
 

2020 3 Rue du Prieuré 

04/03/2020 
St Gervais en 
belin 

 
2020 Les hautes marnes 

04/03/2020 
St Gervais en 
belin 

 

2020 23 chemin de toucheronde 

05/03/2020 laigné en belin 
 

2020 45 Rue du Comté 

05/03/2020 laigné en belin 

 

2020 11 chemin des raillières 

12/03/2020 laigné en belin 
 

2020 31 rue basile moreau 

02/04/20 laigné en belin 
 

2020 Rue du chanteleux 

08/04/20 laigné en belin 
 

2020 L'Oisonnière 

24/03/20 laigné en belin 
 

2020 6 rue de la Savoyarde 
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12/03/20 teloché 
 

2020 30 rue des alouettes 

11/03/20 teloché 
 

2020 34 rue de la croix de pierre 

29/04/20 teloché 
 

2020 15 rue des jardins 

29/09/20 teloché 
 

2020 13 rue des jardins 

06/03/20 teloché 
 

2020 
15 rue de Bel Aire 
28 rue des roses 

06/03/20 teloché 
 

2020 13 rue de l'avenir 

13/03/20 
st gervais en 
belin 

 
2020 Les Giraudières 

26/03/20 
st gervais en 
belin 

 
2020 41 D Route de Brebon 

29/04/20 
st gervais en 
belin 

 
2020 Les Giraudières 

09/04/20 
st gervais en 
belin 

 
2020 130 route de Fromenteau 

07/04/20 teloché 

 

2020 14 rue du Prieuré 

30/04/20 teloché 
 

2020 47 rue de l'Arche 

13/05/20 Laigné en belin 
 

2020 Rue du Manoir 

15/05/20 Laigné en belin 
 

2020 Rue du Chanteleux 

25/05/20 teloché 

 

2020 Rue de Bel Air 

29/05/20 teloché 
 

2020 9 impasse des boutons d'or 
 
 
Comptabilité : la liste des engagements depuis le dernier Conseil communautaire est jointe à la 
présente note. 

• Par décision en date du 11/02/2020, la Présidente a décidé d’autoriser le paiement des 
cachets Guso pour le concert Ghillie’s d’un montant total de 619, 83 € pour 4 intervenants. 

• Par décision en date du 15/05/20, la Présidente a décidé de signer la convention Fonds 
résilience avec la région (40 000 €). 

• Par décision en date du 15/05/20, la Présidente a décidé de prolonger de 6 mois le contrat 
avec Valor Pôle 72 se terminant normalement le 30/06/20. 

• Par décision en date du 16/03/2020, la Présidente a décidé d’opérer un virement d’un montant 
de 500 € sur le budget annexe Assainissement en DSP du chapitre dépenses imprévues au 
chapitre titres annulés sur exercices antérieurs. 
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• Par décision en date du 24/02/2020, la Présidente a décidé de signer 3 conventions de stage 
à titre gratuit. 

• Par décision en date du 24/02/2020, la Présidente a décidé de signer une convention avec 
l’Âme du 5 l’autorisant à vendre des guides de randonnées et une autre convention avec la 
Table des Jeanne. 

• Par décision en date du 02/03/2020, la Présidente a décidé de signer 3 conventions de stage 
à titre gratuit. 

• Par décision en date du 10/03/2020, la Présidente a décidé de signer 2 conventions de 
formation avec Mayenne Culture pour 2 agents de l’Ecole de musique. 

• Par décision en date du 10/03/2020, la Présidente a décidé de signer une convention avec 
Radio Prévert pour la diffusion de la saison culturelle. 

• Par décision en date du 11/03/2020, la Présidente a décidé de signer un avenant à la 
convention avec le collège d’Ecommoy afin de permettre l’intervention du PIJ. 

• Par décision en date du 09/03/2020, la Présidente a décidé de signer une convention de mise 
à disposition de service (comptabilité de la CdC) avec la commune de St Ouen entre le 9/3 et 
le 8/7. 

• Par décision en date du 24/02/2020, la Présidente a décidé de signer une convention avec 
Concordia pour l’organisation du chantier international des jeunes sur Teloché en 2020. 
Chantier qui depuis a été reporté en 2021. 

Aucune remarque n’a été formulée. 

30°/ Questions d’actualité 

 
Madame DUPONT fait part d’une modification de la date du prochain conseil communautaire, il 
aura lieu le vendredi 10 juillet à 18h00 à la salle polyvalente d’Ecommoy 
 
Fond de résilience : 3 dossiers passés à la région pour un montant de 20 000 €. Il reste 20 000 
€, le dépôt des dossiers est encore possible jusqu’au 31/12/2020. 
 
Fond départemental : 12 entreprises ont déposé un dossier pour un montant global de 18 600 €. 
 
Madame DUPONT souhaiterait que la collectivité soit informée lorsque les mairies souhaitent 
rencontrer les agents de la CdC mis à disposition pour le temps du midi. 
 

Enfin, Madame DUPONT rappelle aux conseillers qu’avec la convocation, ils ont reçu un document 
récapitulant les mesures prises depuis le 17/03/2020. 
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